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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 7 à 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les députés du groupe LFI proposent de supprimer les dispositions permettant à l’administration 
d’accéder au « fichier national des comptes signalés pour risque de fraude » (FNC-RF), tenu par la 
Banque de France.

Mis en place par la loi du 6 novembre 2025 relative à la lutte contre la « fraude bancaire », ce 
fichier centralise les coordonnées bancaires des comptes considérés comme « suspects » par les 
prestataires de paiements (banques privées, fintechs, établissement de paiement...). Il permet ainsi 
d’empêcher l’ouverture de compte ou la mise en œuvre de certaines opérations bancaires lorsqu’un 
risque de fraude est détecté.
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Cependant, l’inscription d’une identité bancaire au sein de ce fichier se fait, non sur la base d’une 
enquête pénale, mais sur la naissance de « soupçons » et d’un « faisceau d’indices » pouvant 
indiquer un comportement délictueux. Par ailleurs, ce sont des entreprises privées, tel que les 
banques et les intermédiaires financiers, qui alimentent majoritairement ce fichier en se fondant sur 
« leurs dispositifs internes de lutte contre la fraude », sans aucune transparence concernant les 
critères choisis. La loi a donc, en partie, délégué à des acteurs privés la détection de comportement 
potentiellement frauduleux.

L’ensemble de ces caractéristiques, portant des atteintes graves à certains de nos principes 
constitutionnels fondamentaux (présomption d’innocence, droit de la défenses, garanties propres à 
la procédure pénale…), ont donc conduit le législateur à restreindre l’accès à ce fichier à un nombre 
très limité de personnes. La loi est ainsi très claire : “Il est interdit à la Banque de France et aux 
prestataires de services de paiement de remettre à quiconque copie des informations contenues dans 
le fichier” (Article L521-6-1 du Code monétaire et financier).

Or, alors même que ce fichier a tout juste été adopté par le Parlement en novembre dernier, le Sénat 
revient à la charge pour tenter de raboter les garanties essentielles contenues dans ce texte ! 
L’amendement voté au Sénat permet ainsi à « l’ensemble des administrations intéressées par la 
fraude » d’accéder à ce fichier. En plus de permettre une divulgation d’informations confidentielles 
aux services de l’Etat, ce dispositif ne définit pas clairement les administrations autorisées à accéder 
à ces informations : il délaisse au pouvoir réglementaire le choix de déterminer et de définir cette 
autorisation. Cet amendement crée ainsi une situation ubuesque où l’administration s’autorise elle-
même la possibilité de consulter des informations sensibles de milliers de nos concitoyens !

Cette mesure démagogique est profondément attentatoire aux libertés publiques ! Elle n’est, par 
ailleurs, fondée sur aucune donnée objective, et ne s’inscrit que dans une logique purement 
répressive, qui n'a pourtant jamais démontré son efficacité !

Pourtant, d’autres solutions existent pour lutter efficacement contre la fraude : il serait par exemple 
plus efficient de renforcer le personnel de la Banque de France, et plus particulièrement son service 
dédié à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, l’ACPR, 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. De même, au lieu de supprimer plus de 560 postes 
à la DGFiP tel que le prévoit le PLF pour 2026, un gouvernement Insoumis aurait garantit des 
moyens supplémentaires à nos services fiscaux pour investir dans de nouveaux outils et consacrer 
plus de ressources aux missions de contrôle.

Pour l’ensemble de ces raisons, nous nous opposons à cette mesure sénatoriale, qui met gravement 
en cause les principes fondamentaux de notre État de droit sans améliorer aucunement l’efficacité 
de la lutte contre la fraude.


